Objectifs de progression pour l'entité MCS

Indicateur 1 : Ecart de rémunération
Engagement de baisser sur 3 ans l’écart de rémunération constaté en faveur des hommes avec une attention particulière sur les cadres de la tranche 50 ans et plus.

Indicateur 5 : 10+hautes rémunérations
Engagement de réduire le nombre des femmes sous-représentées parmi les salariés les mieux rémunérés avec un objectif minimal de 4/10 à horizon 3 ans en recrutant ou en augmentant la rémunération de 2 femmes parmi les 10 plus hautes rémunérations.
